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EN 1999 
 

 

Document réalisé par les scientifiques du bon sens, Gens du cru formés depuis 

des Siècles par lôexpérience transmise de générations en 

générations. 

(Ecole non reconnue par les technocrates) 
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Ce livre vert est sorti en 1999, uniquement en version 

papier. Le num®riser aujourdôhui, en voulant garder la 

numérotation initiale nous donne une pagination insolite.  

 

 

 

Les num éros de p ages sont parfois discontinus  car  dans le 

dos sier  de 1999 , cer taines p ages nôétai ent  pas numéro tées 

et  dôautres  étaient  imprimé es u niquement  en rec to. Ce 

dossier est néanmoins complet et fidèle au dossier initial.  
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ASSOCIATION DE SAUVEGARDE      LE 11 MAI 1999  

DES MARAIS DE GRAND -LIEU 

Mairie de ST LUMINE DE  COUTAIS  

44310 ST LUMINE DE COUTAIS  

 

 

Monsieur L e Secrétaire Général  

de la Préfecture de Loire -Atlantique  

 

 

 Monsieur Le Secrétaire Général,  

 Ayant reçu votre courrier du 4 mai, nous prenons note de vos informations sur 

lôindemnisation 1999 de nos pré -mar ais . 

 Sur ce sujet, la position de notre association ne variera pas. Nous nôacceptons 

le principe de lôindemnisation quôuniquement sous lôangle de la 

reconnaissance par la collectivit® de notre contribution, en tant quôusagers, à 

la conservation patrimoniale du site jusquô¨ nos jours. 

 Pour lô®tude I.T.C.F., nous nôoublions pas quôelle est lôun des volets de lôarr°t® 

minist®riel tant d®cri®. Ses conclusions, comme vous nous lô®criviez le 23 septembre 

1997 «  compte -tenu des r®sultats de lô®tude dôimpact agronomique de 1996  » ont eu 

dôabord pour objectif de justifier lôapplication pour Grand-Lieu du minimum forfaitaire 

national des indemnités agro -environnementales (200 F/ha).  

 Nous sommes au regret de vous rappeler, que, pour la seconde année 

conséc utive lôarr°t® minist®riel nôa encore pas ®t® respect® au 1er  mai 1999. Les 

personnes averties nôen sont pas surprises car nous le r®p®tons depuis 4 ans, 

il est inapplicable et inadapt® pour la gestion hydraulique dôun lac naturel comme 

Grand -Lieu.  

 Les usagers du site ont depuis toujours appris à vivre avec le lac dans 

lôalternance des ann®es humides et des ann®es s¯ches. Lô®quilibre du milieu sôest 

toujours maintenu, la zone humide se régénérant sans cesse dès que les éléments 

redeviennent favorable s.  

 Seulement pour cela, il doit y avoir obligatoirement diversité , celle -ci sôins®rant 

naturellement dans les aléas climatiques qui se succèdent au fil des ans.  

 Le nouvel arrêté ministériel  incluant systématiquement un niveau printanier 

élevé, voire très  ®lev®, va ¨ lôencontre de cette diversité , et de surcroît implique un 

risque suppl®mentaire dôinondation. 

 Nous ne pouvons passer sous silence, lôimpact de la destruction des herbiers 

par les ragondins dans le centre du Lac. Dorénava nt celui -ci se creuse sous lôeffet  

des vents dominants qui d®placent dôimportants bancs de vase vers lôentr®e des 

®missaires du Lac, les canaux Guerlain et de lôEtier. Côest la principale raison de 

lôenvasement du Lac, mais elle totalement occult®e par les scientifiques, étant  

fort peu médiatique du fait de sa simplicité.  

7 



« CDCGE 44  Grand Lieu /  Les am is du  lac de Grand Lieu et  de ses m arais » 
La copie de tout  ou part ie de ce docum ent  est  interdite  

 Dans une lettre commune datée du 11 mai 1998, les 9 maires autour du  

Lac nôont pas manqu® de vous rappeler quôun consensus global sôest initialement 

établi sur le scénario 1 bis .  

 Prenant acte de cet appui, nous demandons avec force le retour à ce  

scénario 1 bis , le seul qui permet une certaine souplesse face à la problémati que  

de la gestion hydraulique du milieu.  

 Sur cet aspect du dossier, lors du comité de suivi du 12 mai 199 8 à la 

Pr®fecture, vous aviez interpell® les repr®sentants des services de lôEtat en ces  

termes «  pourquoi lô®tude du SAGE de Grand-Lieu ne prend -t ôelle pas en compte 

lô®tude des niveaux du Lac et sôarr°te-tôelle aux portes du vannage de Bouaye ? ». Le 

Cémagref , en fait, y avait déjà répondu  en mars 1992 dans son étude N°57 (page 3  

et 5) ou il concluait entres autres à la nécessité «  de mise en plage dôune organisation 

¨ lô®chelle géographique adaptée  » et appelait à la réalisation «  dôun SAGE ¨ la bonne 

échelle qui devrait couvrir  » «  lôensemble G rand - Lieu  » (bassin versant, lac et ses 

exutoires (naturel et artificiel).  

 Pour quelles raisons le minist¯re, lôadministration, les scientifiques impliqués, la 

S.N.P.N. gestionnaire du site refusent - ils toujour s dôen tenir compte é ? 

 Quôen pense lôauteur de la synth¯se tr¯s orient®e des ®tudes pr®liminaires du 

plan de sauvegarde é ?. Il est responsable de fait du gaspillage financier, et du  

gâchis général à Grand Lieu.  

 Nous espérons que Monsieur Le Préfet qui  récemment à rencontrer chez eux  

les agriculteurs de la zone humide de la Bri¯re aura bient¹t ¨ cîur de faire de m°me 

pour ceux de la zone humide de Grand Lieu.  

 Aussi dans cette attente, nous vous renouvelons notre invitation, à venir sur le 

site de nos m arais. En signe de bienvenue, le côte  de Grand -Lieu des coteaux de  

ST LUMINE vous attend s. 

 Veuillez croire, Monsieur Le Secrétaire Général, à notre sincère considération  

 

Pour le Conseil dôAdministration 

LE PRESIDENT 

 

MICHEL COUDRIAU  
 

 
 

 

P.J. : Communiqu® de lôAssociation distribu® le 1er  Mai aux portes de Bouaye  

 

N.B.  : Copie aux élus, maires, président de la C.L.E., etc.  
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